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En partenariat avec la Commu-
nauté de communes vallée 
de l’Hérault, nous allons pro-

céder à l’enfouissement de la ligne 
haute tension qui traverse la zone 
de la Croix. Cette opération va nous 
permettre d’anticiper les demandes 
en énergie des futures zones de ce 
secteur, ainsi que celles du secteur 
de l’éco-site et de Valcordia. 

Gignac Energie 
verra la modiý -
cation du paysa-
ge tarifaire élec-
trique dès 2015 

avec la disparition des tarifs élec-
triques intégrés pour les industriels. 
Aý n de pr®venir ce ph®nom¯ne issu 
de la loi NOME (Nouvellle Organi-
sation du Marché de l’Electricté), la 
Régie doit s’organiser en s’appuyant 
sur une société de commercialisa-
tion capable de porter une offre de 
fourniture à ses clients. C’est pour 
cela qu’elle s’est rapprochée d’Alter-
na, une société de capitaux publics 
(association de 25 régies) qui pos-
sède une capacité de production et 
un acc¯s au bandeau nucl®aire aý n 
de proposer la fourniture de l’éner-
gie aux clients industriels du territoi-
re de Gignac Energie. Nous allons 
dans les prochains mois, étudier en 
détail cette proposition.

Anticiper  
pour mieux 
gérer l’avenir
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L’énergie locale
 

 fête ses  100 ans
                   juin 2012

Eclairage public  
Nouveau :
Des candélabres solaires !

> Gignac Energie a fait l’acquisi-
tion d’un appareil d’éclairage public 
autonome à led et énergie solaire. 
Cet appareil possède 72 heures 
d’autonomie et se recharge grâce au 
panneau solaire qui le surplombe. Il 
peut servir à éclairer des carrefours 
dans des écarts agricoles, des abris 
bus isolés, en bref : tout endroit non 
desservi par un réseau électrique. 
L’énergie locale innove ! 

Electricité

Panne générale sur la vallée de l’Hérault  
Que s’est il passé le 31 août ?

Le mercredi 31 août vers 20h, la fou-
dre s’est abattue sur une ligne haute 
tension de 63 000 volts. Cet accident 
majeur sur le réseau de RTE a privé 
pendant près de deux heures un bon 
nombre de communes de la vallée de 
l’Hérault dont Gignac alors qu’aucun 
incident n’a eu lieu sur le réseau élec-
trique de la commune, même au plus 
fort de l’orage à 5h du matin. 

Pour éviter de telles pannes et sé-
curiser l’alimentation de Gignac, les 
membres de Gignac Energie, lors 

de leur dernier conseil d’exploitation, 
ont décidé qu’une alimentation de se-
cours serait installée depuis le poste 
de Saint André vers le nouveau poste 
de Gignac après la mise en place du 
nouveau poste de livraison*. Ceci 
permettrait d’avoir deux câbles issus 
de deux transformateurs différents 
de RTE. La permutation serait alors 
instantanée à puissance garantie. Ce 
qui n’est pas le cas aujourd’hui avec 
le poste de secours de la Meuse.

*dernier élément entre le réseau 
électrique et le client
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Les Français ont pris conscien-
ce ces dernières années de 
l’impact de leurs actions sur 
les économies d’énergie et 
sur le changement climatique. 
Cette prise de conscience a 
été d’autant plus forte que 
nous avons aujourd’hui les 
moyens d’agir pour limiter no-
tre consommation énergétique 
et diminuer ainsi nos émissions 
de gaz à effet de serre. 

Changer quelques habitudes, 
mieux équiper notre maison, 
changer nos manières de 

nous déplacer, autant de domaines 
dans lesquels nous pouvons nous 
investir.  Voici quelques conseils à 
suivre au quotidien, chez soi, pour 
diminuer, son impact sur l’environne-
ment :

L’électroménager
• réduisez votre dépense énergétique 
de 5% en augmentant de 1°C la tem-
pérature du réfrigérateur (5 à 7 de-
gr®s sufý sent).
• en été, séchez de préférence vo-
tre linge à l’air libre, un sèche-linge 
consomme 3 fois plus d’énergie que 
le lavage à 40°C.

les veilles
• éteignez totalement ou débran-
chez les appareils non utilisés. Leur 
consommation en mode veille repré-
sente jusqu’à 10 à 15% de la consom-
mation d’un ménage moyen.
• utilisez des multiprises avec inter-
rupteur, il sufý ra dôun clic pour mettre 
une série d’appareils hors tension.

l’éclairage
• avec des ampoules basse consom-
mation ou Led, économisez jusqu’à 
80% d’électricité pour l’éclairage.
• éteignez la lumière lorsque vous 
quittez une pièce, les ampoules éco-
nomiques ne consomment pas plus 
d’énergie au moment où on les ral-
lume.

Le saviez-vous ?
Lors de vos achats, l’étiquette éner-
gie vous permet d’un simple coup 
d’œil de savoir si l’appareil que vous 
souhaitez acquérir est économe en 
®nergie. Côest une classiý cation clai-
re et simple, accompagnée d’un code 
de couleur. En plus de la consom-
mation d’énergie, l’étiquette énergie 
vous donne les données techniques 
qui facilitent les comparaisons. Par 
exemple la durée de vie des ampou-
les, ou le niveau sonore des fours. A 
noter que pour un réfrigérateur ou un 
congélateur, « A » ne veut pas dire 
excellent. Un réfrigérateur de classe 
A+++ consomme 60% moins qu’un 
modèle A.

Le point sur les économies d’énergie

Idées à suivre > pour réduire votre consommation

En bref....Travaux sur le réseau électrique
Le nouveau poste source (élément du 
réseau destiné à alimenter les abon-
nés en abaissant la tension) a été mis 
en place à la ZAC la Croix le 7 octobre. 
Cette installation nouvelle génération 
est équipée d’un système de protection 
numérique..Pénurie d’eau
Suite ¨ lôaffaiblissement du d®bit du þ eu-
ve Hérault, une digue a été réalisée le 
15 ao¾t aý n de r®alimenter le Puits de 
la Meuse. .Forages domestiques
La loi sur l’eau et les milieux aquatiques 
de 2006 a introduit l’obligation de décla-
rer en Mairie les ouvrages domestiques, 
existants ou futurs, et a conféré aux 
services de distribution d’eau potable la 
possibilité de contrôler l’ouvrage de pré-
lèvement, les réseaux intérieurs de dis-
tribution d’eau ainsi que les ouvrages de 
récupération des eaux de pluie. Depuis 
2009, tout particulier utilisant ou souhai-
tant réaliser un ouvrage de prélèvement 
d’eau souterraine (puits ou forage) à des 
ý ns dôusage domestique doit d®clarer 
cet ouvrage ou son projet en Mairie.

Paiement

Mensualisation
Le paiement mensuel par 
prélèvement automatique

Vous paierez en 10 fois par l’in-
termédiaire de votre organisme 
ý nancier. Tous les mois, 9 men-
sualités égales déterminées en 
fonction du montant des factures 
antérieures sont prélevées auto-
matiquement sur votre compte 
bancaire d’après un barème (ou 
évaluées si vous êtes un nouveau 
client). En ý n dôann®e, une r®gu-
larisation est prévue sur le solde 
de votre compte.
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